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Page couverture de soumission
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :
Agriculture et Agroalimentaire Canada

Adresse : Centre de services de l'Est
Attention : Marie-Pier Parent

Courriel : aafc.escprocurement-
cseapprovisionnement.aac@agr.gc.ca

Veuillez sélectionner :Veuillez sélectionner :

Proposition à : Agriculture et Agroalimentaire Canada
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté le Roi du
chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par
référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les biens,
services et construction énumérés ici et sur toute feuille ci-
annexée, au(x) prix indique(s).

Commentaires :
Visite optionelle du site le 15 mai 2024 à 10h00 (HA)
Voir IP03 "Visite optionnelle des lieux" des Instructions
particulières aux soumissionnaires.

Raison sociale et adresse du fournisseur/ de l’entrepreneur :

Bureau de distribution
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Centre de services de l'Est
2001, boulevard Robert-Bourassa, Suite 671-CP
Montréal QC H3A 3N2

Titre :
Projet de pavage - Charlottetown

Numéro de l’invitation :
01B46-24-020

L’invitation prend fin :
à : 14h00
le : 2024-05-222024-05-22

Fuseau Horaire :

HE

Adresser toutes questions à :

Nom : Marie-Pier Parent, agente de contrat
Courriel : marie-pier.parent@AGR.GC.CA

Numéro de téléphone :
506-531-7263

Numéro de fax :

Destination des biens, services et construction :
Centre de recherche et de développement de Charlottetown
440, avenue University
Charlottetown PE C1A 4N6

Instructions:
Les taxes municipales ne s'appliquent pas. Sauf indication contraire,
les prix indiqués doivent comprendre les droits de douane canadiens,
la TPS/TVH et la taxe d'accise. Les biens doivent être livrés « rendu
droits acquittés », tous frais de livraison compris, à la ou aux
destinations indiquées. Le montant de la taxe sur les produits et
services/taxe de vente harmonisée doit être indiqué séparément.

Livraison exigée : Livraison proposée :

Raison sociale et adresse du fournisseur/ de l’entrepreneur :

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/
de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractère d'imprimerie)

Signature

Date

   

  

Date  de  l’invitation  :
  2024-05-07
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INVITATION À SOUMISSIONNER 
Projet de pavage 
Charlottetown, PE 

 
AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
Avis aux soumissionnaires : Il n’y aura pas d’ouverture publique aux fins de la présente demande de 
soumissions. Voir l’IP07 pour de plus amples instructions. 
 
IP03 Visite optionnelle des lieux a été modifiée 
 
LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS 
Noter que R2710T, IG07 « Liste des sous-traitants et fournisseurs » a été modifié. Voir IP12 des Instruction particulières. 
Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la soumission. 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 

IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
 

1. Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 

a. Appel d’offres - Page 1; 
b. Instructions particulières aux soumissionnaires 
c. Instructions générales – services de construction – exigences relatives à la garantie de soumission R2710T 

(2021-04-01) 
Supprimer : sous-section IG16 Évaluation du rendement :dans son intégralité 
Insérer : IG16 intentionnellement laissée en blanc. 

d. Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
e. Dessins et devis; 
f. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
g. Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 

 
 La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et accepte 

les modalités qui y sont énoncées. 
 

2. Les Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission R2710T 
sont incorporées par renvoi et reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) 
publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  Le guide des CCUA est disponible 
sur le site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat/5/R 

   

IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
 
1. Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’autorité contractante dont 

le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1 à l’adresse courriel marie-pier.parent@AGR.GC.CA à l’exception de 
l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à l’IG15 de la R2710T  toutes les autres 
demandes de renseignements devraient être reçues au moins 5 jours ouvrables avant la date de clôture de 
l’invitation afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 
 

2. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’autorité contractante 
examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non de publier une 
modification.  

 
3. Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appel d’offres 

doivent être adressées UNIQUEMENT à l’autorité contractante dont le nom figure au paragraphe 1 ci-dessus.  Le 
défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non 
recevable. 

 

IP03 VISITE OPTIONNELLE DES LIEUX 
 
Il y aura une visite optionnelle des lieux le 15 mai 2024 à 10h00 (HA). Les soumissionnaires intéressés devront se 
présenter au bureau du commissionnaire du complexe principal à Agriculture et Agroalimentaire Canada, 400, avenue 
University, Charlottetown, PE, C1A 4N6. 

 
La présence peut être confirmé auprès de Claudia Chandler au 902-218-2646 ou à l’adresse 
claudia.chandler@AGR.GC.CA.  
 
IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
 
Une soumission peut être révisée en utilisant l’adresse électronique indiquée à la page 1 (page couverture) du présent 
appel d’offres ou en utilisant le service Connexion de la Société canadienne des postes (SCP). 
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La section IG10 de R2710T est remplacée par ce qui suit : 
 

1. Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par le service Connexion 
de la Société canadienne des postes (SCP) pourvu que la modification soit reçue au bureau désigné pour la 
remise des soumissions au plus tard à la date et à l’heure limites de clôture des soumissions. La modification doit 
porter l’en-tête de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire. 

a. La seule adresse électronique acceptable avec Connexion postel pour transmettre une réponse à une 
invitation à soumissionner établie par: Agriculture et Agroalimentaire Canada est : aafc.procbidreceiving-
receptiondesoumissionaprov.aac@agr.gc.ca  

2. Une modification à une soumission comportant des prix unitaires doit clairement identifier la(les) modification(s) 
au(x) prix unitaire(s) et préciser au(x)quel(s) des prix unitaires elle s’applique. 

3. Les révisions multiples d’une soumission doivent clairement indiquer l’ordre des révisions (par exemple, révision 
de la soumission n° 1, révision de la soumission n° 2, etc.) 

4. Si certaines des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 
pourraient être rejetées. L’évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur toutes les 
autres révisions recevables. 

5. Dans le cas des soumissions révisées transmises par le service Connexion de la SCP ou par courriel, le Canada 
ne pourra être tenu responsable d’aucune défaillance attribuable à l’utilisation de ce mode de transmission ou de 
réception de la soumission, notamment, mais non exclusivement, de ce qui suit : 

i. réception d’une soumission brouillée, corrompue ou incomplète; 
ii. indisponibilité ou mauvais état du service Connexion de la SCP; 
iii. incompatibilité entre le matériel utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception; 
iv. retards de transmission ou de réception de la soumission; 
v. mauvaise identification de la soumission par le soumissionnaire; 
vi. illisibilité de la soumission; 
vii. sécurité des données incluses dans la soumission; 
viii. incapacité de créer une conversation électronique à l’aide du service Connexion de la SCP. 

 

IP05 EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION 
  

 R2710T – Instructions générales – Services de construction – Les modifications suivantes sont apportées aux 
Exigences relatives à la garantie de soumission : 

 
 Supprimer l’IG08.2 et remplacer par ce qui suit : 
   
 2. Le cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) doit être présenté dans un formulaire 

approuvé, dûment rempli et portant des signatures valides et exécutoires ainsi que le sceau d’une 
compagnie de cautionnement approuvée dont les cautionnements sont acceptés par le gouvernement du 
Canada au moment de la clôture des soumissions ou d’une compagnie désignée à 
l’Appendice L, Compagnies de cautionnement reconnues, du Conseil du Trésor. 

 
 2.1  Un cautionnement de soumission peut être soumis dans un format électronique (Cautionnement 

Électronique) s’il répond aux critères suivants : 
 

a. La version soumise par le soumissionnaire doit être un fichier électronique crypté d’un certificat 
numérique intégré vérifiable par le Canada en ce qui a trait à la totalité et l’intégralité du formulaire de 
cautionnement, y compris le contenu, toutes les signatures numériques et tous les sceaux numériques, 
auprès de la compagnie de cautionnement ou d’un fournisseur de services de vérification approuvé de la 
compagnie de cautionnement. 

b. La version soumise doit être consultable, imprimable et stockable dans des formats de fichiers 
électroniques standards compatibles avec les systèmes du Canada et doit être présentée dans un seul 
fichier, le format autorisé étant le format PDF. 

c. La vérification peut être effectuée par le Canada immédiatement ou à tout moment pendant la durée du 
cautionnement, et ce, à la discrétion du Canada.  

d. Les résultats de la vérification doivent fournir une indication claire, immédiate et imprimable de réussite 
ou d’échec relativement à l’article 2.1.a. 
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e. Il n’est pas acceptable de présenter des copies (non originales, non vérifiables ou copie numérisée) 
d’un cautionnement de soumission portant une signature et un sceau. Si un cautionnement original ou 
vérifiable n’est pas présenté, la soumission sera jugée non conforme. Les soumissions non conformes 
seront rejetées. Une copie numérisée d’une caution ne constitue pas un cautionnement électronique. 

 
 2.2  Les cautionnements qui échouent au processus de vérification ne seront PAS considérés comme valides. 

 
 2.3  Les cautionnements qui réussissent au processus de vérification seront considérés comme originaux et 

authentiques. 
 
IP06 LIVRAISON DES SOUMISSIONS 
 
Les soumissions peuvent être présentées en utilisant l’adresse électronique indiquée à la page 1 (page couverture) du 
présent appel d’offres ou en utilisant le service Connexion de la Société canadienne des postes (SCP). 
 

 La section IG09 de R2710T est remplacée par ce qui suit : 
 
Insérer le texte suivant sous le paragraphe 4.  
 
5. Présentation électronique des soumissions au moyen du service Connexion de la Société canadienne des 
postes (SCP) 

a. Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, les soumissions peuvent être transmises à 
l’aide du service Connexion de la SCP. 

b. La seule adresse courriel acceptable à utiliser avec le service Connexion de la SCP pour répondre à une 
demande de soumissions du ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire est aafc.procbidreceiving-
receptiondesoumissionaprov.aac@agr.gc.ca 
 
Remarque : Les soumissions envoyées directement à cette adresse courriel peuvent être rejetées et 
jugées non conformes. Cette adresse courriel doit être utilisée pour ouvrir une conversation du service 
Connexion de la SCP, comme il est décrit au point c., ou pour envoyer des propositions dans un 
message du service Connexion de la SCP si le soumissionnaire utilise sa propre licence de ce service. 

 
c. Pour transmettre une soumission à l’aide du service Connexion de la SCP, le soumissionnaire doit : 

i. soit envoyer directement sa soumission uniquement à l’Unité de réception des soumissions 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) à l’aide de sa propre licence du service 
Connexion de la SCP fournie par la SCP; 

ii. soit envoyer dès que possible et, dans tous les cas, au moins six jours ouvrables avant la date et 
l’heure de clôture de la demande de soumissions (afin de garantir une réponse), un courriel qui 
contient le numéro de la demande de soumissions à l’Unité de réception des soumissions d’AAC 
pour demander d’ouvrir une conversation du service Connexion de la SCP. Les demandes 
d’ouverture de conversation du service Connexion de la SCP reçues après cette date pourraient 
rester sans réponse. 

  
d. Si le soumissionnaire envoie un courriel demandant le service Connexion de la SCP à l’Unité de 

réception des soumissions indiquée dans la demande de propositions, un agent de l’Unité de réception 
des soumissions lancera une conversation dans le service Connexion de la SCP. La conversation du 
service Connexion de la SCP créera une notification par courriel de la Société canadienne des postes 
invitant le soumissionnaire à accéder au message dans la conversation et prendre les mesures 
nécessaires pour répondre. Le soumissionnaire sera alors en mesure de transmettre sa soumission à 
n’importe quel moment avant la date et l’heure de clôture de la demande de soumissions. 

e. Si le soumissionnaire utilise sa propre licence pour envoyer sa soumission, il doit maintenir la 
conversation du service Connexion de la SCP ouverte pendant au moins trente (30) jours ouvrables 
après la date et l’heure de clôture de l’appel d’offres. 

f. Le numéro de la demande de soumissions doit être indiqué dans le champ réservé aux messages du 
service Connexion de la SCP lors de toutes les transmissions électroniques. 
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g. Veuillez noter que l’utilisation du service Connexion de la SCP exige une adresse postale canadienne. Si 
un soumissionnaire n’en a pas, il peut utiliser l’adresse de l’Unité de réception des soumissions indiquée 
dans la demande de soumissions pour s’inscrire au service Connexion de la SCP. 

h. Dans le cas des soumissions transmises par le service Connexion de la SCP, le Canada ne pourra être 
tenu responsable d’aucune défaillance attribuable à l’utilisation de ce mode de transmission ou de 
réception de la soumission, notamment, mais non exclusivement, de ce qui suit : 

i. réception d’une soumission brouillée, corrompue ou incomplète; 
ii. indisponibilité ou mauvais état du service Connexion de la SCP; 
iii. incompatibilité entre le matériel utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception; 
iv. retards de transmission ou de réception de la soumission; 
v. mauvaise identification de la soumission par le soumissionnaire; 
vi. illisibilité de la soumission; 
vii. sécurité des données incluses dans la soumission; 
viii. incapacité de créer une conversation électronique à l’aide du service Connexion de la SCP.  

i. L’Unité de réception des soumissions enverra un accusé de réception des documents de la soumission 
au moyen de la conversation du service Connexion de la SCP, peu importe si la conversation a été initiée 
par le fournisseur à l’aide de sa propre licence ou par l’Unité de réception des soumissions. Cet accusé 
de réception ne confirmera que la réception des documents de soumission et ne confirmera pas si les 
pièces jointes peuvent être ouvertes ni si leur contenu est lisible. 

j. Les soumissionnaires doivent s’assurer d’utiliser la bonne adresse courriel lorsqu’ils amorcent une 
conversation dans le service Connexion de la SCP ou communiquent avec l’Unité de réception des 
soumissions, et ils ne doivent pas se fier à l’exactitude de l’adresse indiquée dans le système Connexion 
de la SCP. 

k. Une soumission transmise par le service Connexion de la SCP constitue la soumission officielle du 
soumissionnaire. 

 
IP07 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
 
1. Il n’y aura pas de dépouillement public des soumissions pour cette invitation. 

 
2. L’entrepreneur ayant fourni la soumission recevable la plus basse sera recommandée pour l’octroi du contrat.  

 
3. Après la date de clôture pour la réception des soumissions, on peut demander les résultats de l’appel d’offres en 

communiquant avec marie-pier.parent@AGR.GC.CA. 
 

IP08 FONDS INSUFFISANTS 
 
Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les travaux, le  
Canada pourra 
 

a. annuler l’appel d’offres; ou 
 

b. obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la soumission  
conforme la plus basse. 

 

IP09 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 
1. Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel que 

précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les 
soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 

 
2. Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1. ci-haut est acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont 

présenté une soumission, le Canada pourra poursuivre alors sans tarder l’évaluation des soumissions et les 
processus d’approbation.   
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3. Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1. ci-haut n’est pas acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui 
ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 

 
a) poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et obtenir les 

approbations nécessaires; ou 
 

b) annuler l’appel d’offres. 
 
4. Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la loi 

ou en vertu de l’IG11 de R2710T.  
 

IP10 DROITS DU CANADA 

1. Le Canada se réserve le droit : 

a. de rejeter l'une quelconque ou la totalité des soumissions reçues en réponse à la demande de soumissions; 

b. de négocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission; 

c. d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation; 

d. d'annuler la demande de soumissions à n'importe quel moment; 

e. d'émettre de nouveau la demande de soumissions;  

f. si aucune soumission recevable n'est reçue et que le besoin n'est pas modifié substantiellement, d'émettre de 
nouveau la demande de soumissions en invitant uniquement les soumissionnaires qui ont soumissionné, à 
soumissionner de nouveau dans un délai indiqué par le Canada; et 

g. de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable pour s'assurer que le Canada 
profitera du meilleur rapport qualité/prix 

 
IP11 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ  
 

Le présent contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité.  

 
IP12 LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS 
 
 R2710T, IG07 a été modifié comme-suit.  
 IG07 (2015-02-25) Liste des sous-traitants et fournisseurs 
 Le soumissionnaire devra soumettre les noms des sous-traitants et fournisseurs pour la ou les parties des 
 travaux  énumérées. Voir l’appendice 2. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la 
 soumission. 
 
IP13 PROCESSUS DE CONTESTATION DES OFFRES ET MÉCANISMES DE RECOURS 
 

(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du processus 
d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  

 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité contractante. Le 

site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des soumissions et mécanismes 
de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement des plaintes possibles, notamment : 

 
 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
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(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils varient en 
fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils souhaitent contester un 
aspect du processus d’approvisionnement.  
 

  
IP14 DOCUMENTS DE CONSTRUCTION 

 
À l’attribution du contrat, (1 copie électronique ou papier)  des dessins signés et scellés, du devis et des 
modifications sera fournie à l’entrepreneur retenu. Des copies supplémentaires, jusqu’à concurrence de (0), 
seront fournies sans frais à la demande de l’entrepreneur. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres 
exemplaires dont il peut avoir besoin et, le cas échéant, d’en assurer les coûts. 

IP15 SITES WEB 
 
La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir d’hyperliens. La 
liste suivante énumère les adresses de ces sites Web. 
 
Appendice L du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
 
Achats et ventes 
https://achatsetventes.gc.ca/  
 
Sanctions économiques canadiennes  
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
Cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf 
 
Cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505_fra.pdf 
 
Cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux (formulaire PWGSC-TPSGC 506) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf 
 
Guide des clauses et conditions uniformisées d’achats (CCUA) 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R 
 
Formulaire de déclaration 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-fra.html 
 
Accord Commerciaux 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Cadre-strat-gique-et-juridique/Accords-commerciaux 
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R2710T INSTRUCTIONS GÉNÉRALES - SERVICES DE CONSTRUCTION - EXIGENCES RELATIVES À LA 
GARANTIE DE SOUMISSION(IG) (2021-04-01) 
Les articles suivants sont reproduits sur le site Web https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/23 
IG01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission  
IG02 La soumission 
IG03 Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IG04 Taxes applicables 
IG05 Frais d'immobilisation 
IG06 Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant 
IG07 Liste des sous-traitants et fournisseurs 
IG08 Exigences relatives à la garantie de soumission 
IG09 Livraison des soumissions 
IG10 Révision des soumissions 
IG11 Rejet de la soumission 
IG12 Coûts relatifs aux soumissions 
IG13 Numéro d'entreprise – approvisionnement 
IG14 Respect des lois applicables 
IG15 Approbation des matériaux de remplacement 
IG16 Évaluation du rendement 
IG17 Conflit d´intérêts / Avantage indus. 
IG18 Code de conduite pour l’approvisionnement-soumission  
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DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
1. Les documents suivants constituent le contrat: 
 
 a.  Page « Contrat » une fois signée par le Canada; 

b. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due 
forme; 

 c.  Dessins et devis: 
 d.  Conditions générales et clauses: 
   CG1 Dispositions générales – Services de construction R2810D (2017-11-28); 

La sous-section CG1.22 Évaluation du rendement : intégrée par renvoi ci-dessus, 
est modifiée comme suit : 
Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : CG1.22 Intentionnellement laissé en blanc.   

   CG2 Administration du contrat    R2820D (2016-01-28); 
   CG3 Exécution et contrôle des travaux   R2830D (2019-11-28); 
   CG4 Mesures de protection     R2840D (2008-05-12); 
   CG5 Modalités de paiement                                         R2850D (2019-11-28); 
   CG6 Retards et modifications des travaux   R2860D (2019-05-30); 
   CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat   R2870D (2018-06-21); 
   CG8 Règlement des différends    R2882D (2019-11-28);  
   CG9 Garantie contractuelle     R2890D (2018-06-21); 
   CG10 Assurances      R2900D (2008-05-12; 
   Coûts admissibles pour les modifications de contrat sous CG6.4.1  R2950D (2015-02-25); 

e. Conditions supplémentaires 
f. Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date 

déterminée pour la clôture de l’invitation; 
g. Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant l’acceptation 

de la soumission; et  
h. Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales. 
 

2. Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le
 Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services 
 gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC:  
 https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
 achat/5/R 
 
3.  La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, LIEUX DE SAUVEGARDE DES DOCUMENTS. 
   

Cette section est intentionnellement laissée en blanc. 
 

CS02  LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
 

La CG1.6 de la R2810D est supprimée et remplacée par le texte suivant: 
 
 CG1.6 Indemnisation par l'entrepreneur 
 
1. L'entrepreneur exonère et indemnise le Canada des réclamations, demandes d'indemnisation, pertes, frais, 

dommages, actions, poursuites ou procédures se rapportant aux pertes subies par le Canada ou aux 
réclamations de tierces parties  et découlant, de quelque façon que ce soit, des activités de l'entrepreneur dans 
l'exécution des travaux, dans la mesure où ces réclamations sont causées par des actes négligents ou délibérés 
ou des omissions attribuables à l'entrepreneur, ou à quiconque dont il est responsable en vertu de la loi. 

 
2. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada pour chacune des pertes liées à la responsabilité de 

première partie est limitée comme suit : 
 

a) en ce qui a trait à chacune des pertes pour lesquelles une assurance doit être fournie en vertu des 
exigences en assurance du contrat, elle est limitée au plafond par sinistre, de l'assurance responsabilité 
civile des entreprises, comme il est indiqué aux exigences en assurance du contrat. 

 
b) en ce qui a trait aux pertes pour lesquelles aucune assurance n'est requise, en vertu des exigences en 

assurance du contrat,  elle est limitée au montant le plus élevé entre le montant du contrat et 5,000,000$, 
mais en aucun cas le montant ne doit être supérieur à 20,000,000$. 

 
 Les montants ci-dessus ne comprennent pas les intérêts ni les frais de justice et ne sont applicables à aucune 

violation des droits de propriété intellectuelle ou des obligations de garantie. 
 
3. L'obligation de l'entrepreneur d'indemniser le Canada, pour des pertes liées à la responsabilité de tierces parties 

n'est assujettie à aucune limite, y compris la totalité des frais qu'il devra engager pour se défendre en cas de 
poursuite par une tierce partie. Lorsque le Canada l'exige, l'entrepreneur doit défendre le Canada contre toute 
réclamation présentée par une tierce partie. 

 
4. L'entrepreneur acquitte l'ensemble des redevances et des droits de brevet nécessaires à l'exécution du contrat et 

assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les réclamations, actions ou procédures déposées ou 
intentées contre le Canada et alléguant que les travaux, ou toute partie de ceux-ci, réalisés ou fournis par  
l'entrepreneur pour le Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, marques de 
commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d´exécution au Canada. 

 
5. Un avis écrit d'une réclamation doit être donné dans un délai raisonnable après que les faits sur lesquels est 

fondée cette demande deviennent connus. 
 
CS03 CONDITIONS D’ASSURANCE 
 
1) Polices d’assurance 

a)    L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance conformément aux 
exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à 
faire affaire au Canada. 

b) Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance 
supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux 
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lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour 
son bénéfice et sa protection. 

2) Période d’assurance 
a) Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du contrat et 

demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat. 

b) Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la couverture pour produits/travaux complétés de sa 
police d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai minimum de (6) six ans suivant 
la date du Certificat d'achèvement substantiel. 

 
3) Preuve d’assurance 

a) Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de sa soumission, 
l'entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire fournis.  

b) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les contrats 
d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation d’assurance. 

4) Indemnités d’assurance 
En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le 
paiement de l'indemnité d'assurance. 

 
5) Franchise 

L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à 
concurrence de la franchise. 

 

CS04 TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE   
 
Supprimer la CG9.2.2 et remplacer par ce qui suit :  
  

Le cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) et le cautionnement pour le paiement de la main-
d’œuvre et des matériaux (formulaire TPSGC-PWGSC 506) mentionnés au sous-alinéa 1a) de la CG9.2 doivent être 
présentés dans un formulaire et provenir d’une compagnie de cautionnement reconnue par le Canada (voir 
l’Appendice L, Compagnies de cautionnement reconnues, du Conseil du Trésor). Les cautionnements peuvent être 
présentés en format papier portant une signature et un sceau, OU en format électronique/numérique.   
  
Les versions électroniques/numériques doivent être conformes aux exigences suivantes :  
  
1. Le cautionnement d’exécution et le cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux 

peuvent être soumis dans un format électronique ou numérique s’ils répondent aux critères suivants :  
  

1.1 Les versions soumises par l’entrepreneur doivent être vérifiables par le Canada en ce qui a trait à la totalité et 
l’intégralité du formulaire de cautionnement, y compris le contenu, toutes les signatures numériques et tous 
les sceaux numériques, auprès de la compagnie de cautionnement ou d’un fournisseur de services de 
vérification approuvé de la compagnie de cautionnement.  
  

1.2 Les versions soumises doivent être consultables, imprimables et stockables dans des formats de fichiers 
électroniques standards compatibles avec les systèmes du Canada et doivent être présentées dans un seul 
fichier, le format autorisé étant le format PDF. 
 

1.3 La vérification peut être effectuée par le Canada immédiatement ou à tout moment pendant la durée du 
cautionnement, à la discrétion du Canada, et ne doit pas nécessiter de mots de passe ni de frais.  

 
1.4 Les résultats de la vérification doivent fournir une indication claire, immédiate et imprimable de réussite ou 

d’échec relativement à l’article 1.1.    
 
2.    Les cautionnements qui échouent au processus de vérification ne seront PAS considérés comme valides.  

 



N° de l'invitation / dossier Amd. No. - N° de la modif.  
01B46-24-020 S/O                     
  
 

V2023-1 Page 13 of 18 
 

Unclassified / Non classifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SPÉCIFICATIONS ET PLANS 
  



 

  

  
SPÉCIFICATIONS ET PLANS 

PROJET DE PAVAGE À CHARLOTTETOWN 
 
 

 

Renseignements généraux à l’intention des soumissionnaires 
 

Organisation du devis 
 

La section 1 fournit des renseignements généraux à l’intention des soumissionnaires intéressés. 
 

La section 2 précise les exigences d’asphaltage au Centre de recherche et de développement 
(CRD) de Charlottetown. 

 

Contexte 
 

Les routes existantes sont fortement abîmées. Les aires touchées se situent au Centre de 
recherche et de développement (CRD) de Charlottetown, 440, avenue University, à 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard). Les travaux consisteront notamment à pulvériser le 
revêtement bitumineux existant et à refaire le revêtement des chaussées à trois endroits. 
Consulter le dessin « Emplacement des aires des travaux » (en pièce jointe) pour connaître 
les détails. 

 

Coordination des travaux 
 

Le calendrier des travaux doit être coordonné avec le chargé de projet 48 heures avant le 
début du projet (personne-ressource à insérer une fois le contrat attribué). 

 

Santé et sécurité sur le chantier 
 

L’entrepreneur doit être conscient que l’exécution des travaux visés par le présent contrat aura 
une incidence sur les activités d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Pendant les 
travaux, l’entrepreneur doit accorder une attention particulière à la sécurité des utilisateurs, et 
doit veiller à perturber le moins possible les activités et les utilisateurs. Tous les travaux doivent 
être planifiés dans cette optique. 

 
Tous les travaux doivent être réalisés selon les exigences en matière de santé et de sécurité au 
travail définies dans le règlement sur la santé et la sécurité au travail de la province et dans le 
Code canadien du travail. 

 
Tous les travaux doivent être réalisés conformément aux règles et aux règlements de la 
commission des accidents du travail, du gouvernement provincial et du gouvernement fédéral. 

 
Se conformer aux codes et aux règlements nationaux et régionaux, ainsi qu’à tout autre code 
pertinent qui s’applique aux travaux. Les exigences les plus strictes ont préséance. 

 
Les employés de l’entrepreneur doivent maintenir le chantier propre pendant toute la durée du projet. 

 

Heures de travail 
 

Les travaux doivent être réalisés pendant les heures normales de travail, soit de 8 h à 16 h 30, 
du lundi au vendredi. Toutefois, si des travaux doivent être réalisés en dehors de ces heures, 
ils doivent être planifiés avec le chargé de projet et approuvés par celui-ci. 

 

Permis, frais et codes (s’il y a lieu) 
 

L’entrepreneur doit obtenir tous les permis requis, payer tous les frais et respecter tous les 
codes, lois et règlements applicables qui touchent aux travaux à effectuer. 

 

Retrait des déchets du chantier 
L’entrepreneur doit enlever et éliminer tous les débris produits pendant les travaux visés par le 
contrat de manière écologique et conforme aux règlements de la Société de gestion des déchets 
de l'Île-du-Prince-Édouard. Ces débris ne comprennent pas les déchiquetures d’asphalte 
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PROJET DE PAVAGE À CHARLOTTETOWN 
 
 

 

générées pendant le contrat et entreposées sur le chantier. 
 

1.8 Dommage aux biens fédéraux 
 

L’entrepreneur sera responsable de tout dommage infligé à un bien ou à un équipement 
fédéral par ses employés ou ses sous-traitants. 

 
Exigences relatives à l’asphaltage 

Mesures de protection de l’environnement 

Les travaux de construction doivent perturber le moins possible les zones. 

Installer, maintenir et enlever les mesures de protection de l’environnement requises pour 
respecter les règlements environnementaux les plus stricts applicables au présent contrat. 

 
Régulation de la circulation 

 
Maintenir l’accès de la circulation à tous les immeubles au moyen de panneaux de signalisation, 
de mesures de régulation de la circulation ou de barrières dans les zones des travaux. 

 
Toutes les barricades de route, la signalisation et les mesures de régulation de la circulation relèvent de 
l’entrepreneur. 

 
Pulvérisation de la chaussée 

 
Les aires de la chaussée dont le revêtement bitumineux doit être remplacé sont indiquées par 
de la peinture orange. Consulter le document « Emplacement des aires des travaux » (en pièce 
jointe) pour l’emplacement où les travaux doivent être réalisés. 

 
Toutes les dimensions sont approximatives. Il incombe à l’entrepreneur de vérifier les mesures sur le 
chantier. 

 
Tous les joints doivent être coupés à la scie ou fraisés à froid, et ils doivent former une ligne 
droite à la jonction entre le nouveau revêtement bitumineux et l’ancien. Prévoir un 
chevauchement d’au moins 300 mm pour assurer une bonne prise entre le nouveau revêtement 
bitumineux et la partie solide du revêtement existant le plus près. 

 
L’entrepreneur doit pulvériser le revêtement jusqu’à une profondeur d’au moins 60 mm pour 
toutes les zones. 

 
Empiler les matériaux pulvérisés selon les indications sur le dessin « Emplacement des aires des 
travaux » (en pièce jointe).  
Protéger les parties du revêtement existant qui ne doivent pas être enlevées. Si l’entrepreneur 
endommage ces parties, il doit les réparer sans frais supplémentaires pour AAC. 

 
Le contrat comprend les travaux de retrait du revêtement, ainsi que les travaux de transport et 
d’empilage des matériaux pulvérisés désignés. 

 
Les morceaux surdimensionnés qui demeurent après la pulvérisation deviennent la propriété 
de l’entrepreneur, qui doit les éliminer à l’extérieur du chantier. 

 

Couche de base de matériau granulaire de catégorie A 
 

Dans les aires qui ont besoin d’une couche de remplissage avant l’asphaltage, l’entrepreneur 
doit utiliser des matériaux granulaires de catégorie A, et ensuite les humidifier et les compacter 
à l’aide d’un compacteur-vibrateur. 
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Revêtement de chaussée en béton bitumineux dans toutes les aires 
 

Consulter le dessin « Emplacement des aires des travaux » (en pièce jointe) pour connaître les 
emplacements. 

 
Les travaux de la présente section visent la fourniture des granulats, la production, le 
chargement, le transport, la pose et le compactage de béton bitumineux ordinaire mélangé à 
chaud ou de béton bitumineux tiède aux fins de construction de chaussée conformément à 
l’édition en vigueur du devis du ministère des Transports, de l’Infrastructure et de l’Énergie de 
l’Île-du-Prince-Édouard (PEIDOTIE). 

 
Appliquer une couche d’accrochage sur les bords des chaussées adjacentes avant de poser le 
nouveau revêtement bitumineux. Toutes les aires doivent être propres et sèches avant 
l’application de la couche d’accrochage. 

 
Appliquer la couche d’accrochage uniquement sur les surfaces propres qui doivent être 
asphaltées la même journée. 
 
Placer une couche de 60 mm de mélange d’enrobés bitumineux de type B (couche de 
scellement). 
 
Prévoir une transition fluide à toutes les intersections avec la chaussée existante. 

 
Aucune circulation automobile n’est permise sur le nouveau béton bitumineux avant que le 
cylindrage de finition ne soit terminé et que le revêtement ait eu le temps de refroidir à 60 °C. 

 
La surface finie des revêtements bitumineux doit être lisse et rectiligne au bombement et au niveau 
prescrits. 

 
La surface finie des revêtements doit avoir une texture uniforme exempte de signes visibles de 
défauts d’exécution. Tout défaut évident, selon l'avis du chargé de projet, entraînera un rejet du 
revêtement. Ces défauts comprennent ce qui suit, sans toutefois s’y limiter : 

 
2.5.1 les bosses et les dépressions qui dépassent 8,5 mm verticalement; 
2.5.2 les aires montrant de la ségrégation; 
2.5.3 les aires montrant une quantité excessive ou insuffisante de liant bitumineux; 
2.5.4 les marques de rouleaux; 
2.5.5 les fissures ou déchirements; 
2.5.6 les dénivellations au niveau des joints longitudinaux et transversaux; 
2.5.7 les marques de pneus; 
2.5.8 la réparation insatisfaisante des endroits où l’on a prélevé des échantillons; 
2.5.9 le rapiéçage mal réalisé; 
2.5.10 la contamination du revêtement. 

 
Toute partie du revêtement achevé refusé en raison de défauts évidents doit être réparée dans 
les sept (7) jours civils qui suivent la réception de l’avis de refus des travaux par l’entrepreneur. 
Sur les aires refusées, l’entrepreneur doit pulvériser toute l’épaisseur de la couche.  
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Emplacement des aires des travaux 
Projet de pavage 

AAC – CRD Charlo�etown 
440, avenue University 

Charlo�etown PE  C1A 4N6 
 
 

 

 

 

 

 

  



 

Unclassified / Non classifié 

Dimensions – Sec�ons A et B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimensions – Sec�on C 
 

 

Dimensions – Sec�on C 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 

SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
Projet de pavage – Charlottetown, PE 
 

SA02 NOM LÉGAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
Raison sociale:   

 
Nom Commercial 
(si applicable): 

 
 

Adresse:   
 

Téléphone:  
  

 Télécopieur:  NEA:  

Adresse 
courriel :  

 

Le Numéro d’organisation du Programme de sécurité 
des contrats (si requis) : 

 

 

SA03 OFFRE 
Le soumissionnaire offre au Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-dessus, conformément aux documents 
de soumission pour le montant total de la soumission de  
 

_______________________________________________________________$ excluant les taxe(s) applicables.  
   (exprimé en chiffres) 
 

SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 

La soumission ne peut être retirée pour une période de (30) jours suivant la date de clôture de l’invitation.  
 

SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 

À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire sera formé entre le Canada et le 
soumissionnaire.  Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés à la section Documents du contrat. 
 

SA06 DURÉE DES TRAVAUX 

L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux le ou avant le 6 octobre 2024. 
 

SA07 GARANTIE DE SOUMISSION 

Le soumissionnaire doit joindre à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 - Exigences relatives 
à la garantie de soumission de la R2710T -Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la 
garantie de soumission. 

SA08 SIGNATURE 
 

 
 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées) 
 

 
 
 

 
 

 

Signature    Date 
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APPENDICE 1 - DISPOSTION RELATIVES À L’INTÉGRITÉ 
(Texte provenant de la Politique d’inadmissibilité et de suspension http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-
fra.html en date du 2016-04-04) 

Liste des noms : Tous les soumissionnaires, peu importe leur situation au titre de la Politique, doivent présenter les 
renseignements ci-dessous au moment de prendre part à un processus d’approvisionnement ou à une transaction 
immobilière : 

 les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de 
coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les administrateurs actuels ou, dans le cas d’une 
entreprise privée, des propriétaires de la société;  

 les soumissionnaires soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en 
tant que coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires;  

 les soumissionnaires soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms. 

Si la liste des noms n’a pas été fournie à la fin de l’évaluation des soumissions ou des offres ou dans le cadre d’un 
processus d’approvisionnement ou d’une transaction immobilière où aucune soumission ou offre ne sera présentée, 
l’autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel il doit donner l’information. Fournir les 
noms requis est une exigence obligatoire d’attribution d’un accord immobilier ou d’un contrat. Le défaut de fournir la liste 
des noms dans le délai prescrit rendra la soumission ou l’offre irrecevable, ou autrement entraînera l’exclusion du 
soumissionnaire du processus d’attribution de l’accord immobilier ou du contrat. 
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APPENDICE 2 - LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les noms des sous-traitants et fournisseurs pour les travaux des divisions 
énumérées au tableau ci-dessous. Si les « propres forces » de l’entrepreneur général sont planifié d’être utilisé pour 
accomplir certains des travaux de division(s) il faut aussi l’indiquer. 
 
 

 Sous-traitants et fournisseurs Division 

1   

2   

3   

4   
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ANNEXE A - ATTESTATION D’ASSURANCE 
(Pour informations seulement, n’est pas requise lors du dépôt de soumission) 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 
 

Page 1 de 2 
 

 

Projet de pavage – Charlottetown 
440, avenue University 
Charlottetown PE C1A 4N6 

No de projet  
 
01B46-24-020 

 
 

Nom de l’assureur, du courtier ou de l’agent  Adresse (No,,  rue)                       Ville                                 Province      Code 
postal  

Nom de l’assuré (Entrepreneur)        Adresse (No,,  rue)                              Ville                               Province  Code 
Postal 
 
 
Assuré additionnel 
 

Sa Majesté le Roi du chef du Canada représentée par le Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux  
 

 

Genre d’assurance 
 Compagnie et No de la police Date d’effet 

J / M / A 

Date 
d’expiration 

J / M / A 
Plafonds de garantie 

 
Responsabilité civile 
des entreprises 
 
Responsabilité 
complémentaire/exc
édentaire.  

   Par sinistre 
 
 

$ 
 
 
$ 

Global général 
annuel 
 

$ 
 
 
$ 

Global - Risque 
après travaux  
 

$ 
 
 
$ 

 
J’atteste que les polices ci-dessus ont été émises par des assureurs dans le cadre de leurs activités d’assurance au Canada et que ces 
polices sont présentement en vigueur, comprennent les garanties et dispositions applicables de la page 2 de l’Attestation d’assurance, 
incluant le préavis d’annulation ou de réduction de garantie. 
 
 
 
 
     Nom de la personne autorisée à signer au nom de(s) (l’)assureur(s) (Cadre, agent, courtier)                                           Numéro de téléphone          
 
 
 
_______________________________________________________________________________________________                               
Signature                                                                                                                                                                                                    Date    J / M / A 
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ATTESTATION D’ASSURANCE Page 2 de 2 
 
Généralités 
Les polices exigées à la page 1 de l’Attestation d’assurance doivent être en vigueur et doivent inclure les garanties énumérées sous le genre 
d’assurance correspondant de cette page-ci. 
Les polices doivent assurer l’entrepreneur et doivent inclure, en tant qu’assuré additionnel, Sa Majesté le Roi du chef du Canada  
représentée par le Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux.  
La police d'assurance doit comprendre un avenant prévoyant un préavis écrit d'au moins trente (30) jours en cas d'annulation de l'assurance 
ou de toute réduction de la garantie d'assurance. 
Sans augmenter la limite de responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture prévue. 
De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à 
chacun d'eux. 
Responsabilité civile des entreprises 
La garantie d'assurance fournie ne doit pas être substantiellement inférieure à la garantie fournie par la dernière publication du formulaire 
BAC 2100.  
La police doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une garantie pour les risques et dangers suivants si les travaux y sont assujettis :  
a) Dynamitage. 
b) Battage de pieux et travaux de caisson. 
c) Reprise en sous-œuvre. 
d) Enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant toute structure ou terrain, que ce support soit naturel ou non, si le travail est 

exécuté par l'entrepreneur assuré. 
e)  Dommages à la structure existante 
 La police doit comporter: 
a) un « Plafond par sinistre » d'au moins 5 000 000 $; 
b) un « Plafond global général » d'au moins 10 000 000 $ par année d'assurance, si le contrat d'assurance est assujetti à une telle limite. 
c) un « Plafond pour risque produits/après travaux » d'au moins 5 000 000 $. 
Une assurance responsabilité complémentaire ou excédentaire peut être utilisée pour atteindre les plafonds obligatoires. 
 
 


